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Av is de consultation – Révision du Projet régional de santé du Limousin – SROS  

 

En vertu des dispositions de l’article L.1434-3 du code de la santé publique, toute 
modification du projet régional de santé (PRS) doit être soumise à consultation avant 
adoption. 

 
Le Projet régional de santé 2012-2016 du Limousin a été arrêté le 31 janvier 2012 par le 
Directeur général de l’Agence régionale de santé. Depuis, différents arrêtés modifiant ou 
complétant le PRS ont été pris, dont les arrêtés du 3 octobre 2013 et du 9 juillet 2014, tous 
deux portant révision du Schéma régional d’organisation des soins du Projet régional de 
santé (SROS-PRS) du Limousin. 

 

La présente consultation concerne une proposition de révision du SROS-PRS  : 

- Thèmes du volet hospitalier : Médecine d’urgence, Soins de suite et de 
réadaptation  

- Objectifs quantifiés de l’offre de soins en implantation des activités et des 
équipements 

Ce projet est publié et consultable sur le site internet de l'ARS à l'adresse suivante   

http://www.ars.limousin.sante.fr 

La conférence régionale de la santé et de l’autonomie, le représentant de l’Etat dans la 
région, ainsi que les collectivités territoriales de la région disposent d’un délai de deux mois à 
compter de la publication du présent avis au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région pour adresser leur avis à l’Agence régionale de santé : 

- sous forme électronique, à l’adresse suivante :  

ars-limousin-avis-prs@ars.sante.fr 

- par courrier, à l’adresse suivante :  

ARS du LIMOUSIN 
Direction de l’offre de soins et de l’autonomie 

Pôle organisation de l’offre de santé 
 

24, rue Donzelot 
CS13108 

87 031 LIMOGES cedex  1 
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